
Avis important : changements au forfait bancaire GoodLife 
pour compte chèques 

À propos du forfait GoodLife 

Le forfait GoodLife est un produit bancaire destiné expressément aux personnes âgées de 59 ans et plus. 

• Les forfaits GoodLife pour comptes chèques ne sont plus proposés depuis le 1er juin 2018.
Néanmoins, les clients qui bénéficiaient d’un tel forfait avant cette date conservent l’accès à leur
compte et peuvent continuer de l’utiliser normalement.

À compter du 1er avril 2026, le forfait bancaire GoodLife pour comptes chèques sera assorti de frais 
mensuels de 5,00 $. Ces frais seront éliminés si vous conservez un solde quotidien minimal de 5 000 $ 
dans votre compte. Pour en savoir plus sur les changements qui entreront en vigueur le 1er avril 2026, 
nous vous invitons à consulter le barème des frais bancaires sur notre site Web. 

À titre de rappel, le forfait bancaire Goodlife comprend ce qui suit : 

▪ Opérations quotidiennes illimitées gratuites, notamment :
▪ Paiement de factures
▪ Tirage de chèques
▪ Paiements préautorisés
▪ Opérations sur carte de débit (au point de vente)
▪ Virements et retraits en succursale
▪ Retraits et virements aux guichets automatiques d’Alterna
▪ Dépôts, retraits et virements aux guichets automatiques Alterna, ACCULINKMD et THE

EXCHANGEMD

▪ Opération de débit Visa DebitMD et Visa PLUSMD/ACCELMD et MaestroMD (É.-U. et international)
▪ Virements en ligne et sur application mobile
▪ Virements automatiques
▪ Virements vers des produits de crédit

▪ Services supplémentaires gratuits, notamment :
▪ Nombre illimité d’opérations en succursale et en libre-service
▪ Une traite bancaire ou un chèque certifié gratuit par mois
▪ Une commande de 25 chèques par année civile (styles limités)
▪ Virements InteracMD (entrants et sortants)
▪ Transferts à des comptes externes
▪ Relevé de compte intégral/relevé électronique

Reportez-vous à notre barème tarifaire pour connaître les autres services qui ne sont pas inclus dans le 
forfait GoodLife. 

En vigueur: le 1 avril 2026




